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Toutes les infos de votre commune



Le Maire, les Adjoints et les Conseillers Municipaux
souhaitent à toute la population un Joyeux Noël.

Prenez bien soin de vous et de vos proches !
***

Der Bürgermeister, die Beigeordneten und die
Gemeinderätewünschen der Bevölkerung ein schönes und frohes

Weihnachtsfest. 
Bleiben Sie gesund !
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            ACTUALITÉS  



Tél 03 88 86 36 56 

Pour cause de formation ,
le secrétariat de la mairie
sera fermé
le jeudi 09 et vendredi 10
janvier 2025.

Pour les écoles maternelle et primaire ainsi que le collège : 
le vendredi 20 décembre après la classe. 

Pour le lycée : le samedi 21 décembre après la classe.

La reprise des cours pour tous se fera le 
lundi 06 janvier 2025.

 

Bonnes vacances à tous !
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            ACTUALITÉS  

Un arrangement a été volé au cimetière (premier rang à droite).
Merci de le remettre en place.

Civisme

Affichage en mairie

L’avis annuel des périodes
d’ouverture de la pêche en 2025

Vacances scolaires
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ACTUALITES

Publication du bulletin municipal

Les administrés sont informés que la
publication du bulletin d’information sera
suspendue du 23 décembre au 03 janvier
2025 inclus.
Fermeture du secrétariat de la mairie les
mardis après-midi 24 et 31 décembre
2024 ainsi que le  vendredi 27 décembre
2024.

La collecte de la poubelle de tri du jeudi 02 janvier
est reportée au vendredi 03 janvier 2025

Toutes les déchèteries du SMICTOM Nord
Alsace seront exceptionnellement
fermées du mardi 24 au jeudi 26
décembre 2024 inclus. 

Elles seront également fermées dès
15h45 le mardi 31 décembre 2024. 

Le siège du SMICTOM Nord Alsace sera
fermé vendredi 27 décembre 2024.

Réunion Conseil Municipal du 17 décembre 2024
La liste des délibérations est affichée en mairie. 
Les délibérations sont publiées sur le site internet de la mairie.



Tél 03 88 86 36 56 
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            ACTUALITÉS  

Le propriétaire d’un chien doit s’assurer de le garder sous
surveillance. Il ne faut donc ni le laisser divaguer, ni le promener
sans laisse. 
Autre obligation légale : il faut ramasser les déjections canines
dans tous les espaces publics, y compris les pieds d’arbres,
pelouses, caniveaux …
Les crottes, c’est dans le sac, mis à disposition par la commune et
le sac, c’est dans la poubelle “ordures ménagères”, et non pas
dans les poubelles de tri des riverains.
Pour rappel, les chiens de catégorie 1 et 2 sont soumis à une
législation particulière et leurs propriétaires doivent notamment
posséder un permis de détention.

 
 
 

Der Hundebesitzer muss seinen vierbeinigen Freund immer im
Blickfeld haben. Dieser darf also weder allein herumstreunen noch
ohne Leine spazieren gehen.
Weiter muss der Hundebesitzer den Hundekot von sämtlichen
öffentlichen Plätzen – also auch vom Fuß der Bäume, von
Rasenflächen oder von der Straßenrinne – entfernen. Die Gemeinde
stellt dafür Tüten zur Verfügung und diese Tüten gehören dann in
den Mülleimer, in die „Hausmülltonne“ und nicht in die
Mülltrennungsbehälter der anderen Anwohner.
Zur Erinnerung : Hunde der Kategorien 1 und 2 unterstehen
besonderen gesetzlichen Regelungen und ihre Besitzer bedürfen
einer Erlaubnis, um sie halten zu dürfen !
 

Civisme

Bürgersinn
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Cette ruralité que je sillonne tout au long de l’année et que j’aime, est pour moi
un atout et une fierté. Nos communes représentent l’âme et la richesse de
notre région. Qu’il s’agisse de nos savoir-faire industriels, agricoles,
artisanaux, commerciaux ou encore les nombreuses initiatives des élus et des
habitants, tout témoigne de cette vitalité qui fait rayonner nos communes.
Nos très nombreuses associations engagées au quotidien ne sont pas en reste
quand il s’agit de créer les conditions d’un cadre de vie dynamique et
solidaire.

La Région est résolument à l’écoute de vos préoccupations. Ainsi, avec le Pacte
pour les ruralités, construit de manière participative et que la Région a doté
d’un budget conséquent, nous réaffirmons notre volonté d’accompagner des
projets qui façonnent nos territoires : Projets économiques, de santé, de
mobilité, de protection de notre environnement ou tout simplement
d’agrémentation de notre cadre de vie, etc. Encore récemment, de nouvelles
aides simplifiées et dédiées aux communes de petite taille, prennent vie
concrètement dans notre quotidien.

La proximité est au cœur de mon mandat, un engagement sincère pour venir
en appui à chacun. Cette année encore, j’ai rencontré de nombreuses
personnes ; Être à votre écoute, échanger et trouver ensemble des solutions,
voilà ma mission. Aussi, en ce moment de fin d’année, je veux surtout vous
dire merci pour votre accueil et pour tout ce que vous faites pour que la vie
dans nos communes soit la plus agréable possible. 

Parce que notre ruralité est un avenir à bâtir, ensemble continuons à la
développer, pour le succès d’une ruralité vivante et authentique.
 Je vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année, empreintes de convivialité
et une belle année 2025. E gutes neijes Johr un àlles Beschte !
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Chers habitants d’Alsace du Nord,

  Permettez-moi de vous adresser un petit mot inspiré par nos
diverses rencontres et des moments forts qui en découlent.
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Evelyne Isinger, Conseillère Régionale, déléguée aux mobilités
transfrontalières
evelyne.isinger@grandest.fr
maison.saverne-haguenau@grandest.fr, tél 03.88.03.40.80 

 ACTUALITÉS 



Tél 03 88 86 36 56 
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La Maison des Aînés est fermée pour congés annuels
du vendredi 20 décembre 2024 au 03 janvier 2025 inclus 

            A LA MAISON DES AÎNES

12 rue du presbytère - Tél. 03.88.86.36.56

Veuillez vous inscrire pour la galette des rois le
lundi 06 janvier à 14h

Lundi 06 janvier

Mardi 7 janvier

Mercredi  8 janvier

Jeudi 9 janvier

10h00 Gymnastique douce 2,50 €
14h00  Chants / Jeux 2,50 €   

9h30   Bricolage 2,50 €
14h00 Atelier manuel 2,50 €

Fermeture hebdomadaire

9h30   Bricolage 2,50 € 
14h00 Galette des rois

Vendredi 10 janvier

9h30   Bricolage 2,50 €
13h30 Peinture avec Xiaoming GE (sur
inscription) 
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    COMMUNAUTÉ DES COMMUNES
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 ASSOCIATION
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Le samedi 18 janvier 2025



Samedi 21
18h00 - Sainte Messe à Eberbach

Dimanche 22
9h15   - Sainte Messe à Schaffhouse
10h30 - Sainte Messe à Beinheim pour la défunte Elsa GROSS
Nous vous proposons des bougies et des neuvaines de Noël
au prix de 9 € au début et après la messe, au profit de notre
paroisse. D’avance merci pour votre soutien.

Mardi 24
17h00 - Messe des familles à Seltz
23h00 - Messe de minuit à Niederroedern

Mercredi 25
9h15   - Sainte Messe à Kesseldorf
10h30 - Sainte Messe à Beinheim pour le défunt Roger
Schwoob

Jeudi 26
9h15   - Sainte Messe à Eberbach
10h30 - Sainte Messe à Seltz (Fête patronale)

Samedi 28
18h00 - Sainte Messe à Schaffhouse

MESSES DE DECEMBRE

INFOS PAROISSIALES

7312
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INFOS PAROISSIALES SUITE
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Que cette période de Noël soit remplie de paix,
d'amour et de sérénité pour vous et vos proches. 

« Joyeux Noël » à tous,           
            le Conseil de Fabrique

Dimanche 29
9h15   - Sainte Messe à Niederroedern
10h30 - Sainte Messe à Seltz 
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COMMMERCE



mairie@beinheim.fr

19A rue principale - 67930 BEINHEIM

03.88.53.04.04

www.beinheim.fr

Petites annonces

Horaires d’ouverture

Lundi et mercredi de 9h à 12h
Mardi et jeudi de 9h à 12h et de 16h à 18h
Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

Mairie
Du mardi au samedi de 9h à 11h45       
et de 13h30 à 16h45

Déchèterie

Bulletin d’Information Municipal imprimé par PARMENTIER IMPRIMEURS LA WANTZENAU
Dépôt légal – rédaction et mise en page Mairie de Beinheim, parution hebdomadaire.

Pour connaître la pharmacie de garde la plus
proche du lieu de résidence, composer le 3237.

Jusqu’à minuit : pour joindre le médecin de
garde, composer le 03.69.55.33.33.

En cas d’urgence ou après minuit, faire le 15.

Urgences médicales

Je propose mes services d’auxiliaire de vie:
jour, nuit, aide au lever et coucher, prise et
préparation des repas, aide à personne âgée et
handicapée.  Tél 06 36 21 90 27

Cherche heures de ménage. Je suis joignable
au 06 36 21 90 27 de 9h à 17h.

Objet trouvé : une clé sur le
parking du dentiste. Merci de vous
adresser au secrétariat de la
mairie.


